
 
ANNÉE D’ASSEMBLÉE       

Délégués à la Convention de District de MNI 

Envoyez ce rapport immédiatement après votre élection à       
 
Les effectifs de la convention de district de MNI: (voir la Constitution MNI, article VI, section 2.A.3.) 
 
1. Membres d’office: seront: le conseil de la M.N.I. du district, le surintendant du district, tous les pasteurs 

assignés et tous les pasteurs associés salariés à plein temps des églises locales, les membres laïcs du 
conseil consultatif du district, les présidents des M.N.I. locales de l’assemblée de l’année écoulée et les 
présidents des M.N.I. nouvellement élus, ou les vice-présidents nouvellement élus, au cas où le nouveau 
président ne peut pas y assister, un membre du conseil de la M.N.I. du Centre Mondiale du ministère, les 
pasteurs assignés en retraite, les missionnaires retraites, les missionnaires en congés, les missionnaires 
nommées et les anciens présidents de district résidant dans le district où ils ont servi. 

 
2. Délégués élus: seront membres de la M.N.I. (âgés de 15 ans ou plus). Le nombre des délégués élus sera 

basé sur la formule suivante : Deux délégués (les membres associés ne sont pas concernés) de chaque 
M.N.I. locale de 25 membres ou moins, et un délégué supplémentaire pour chaque 25 membres 
supplémentaire, ou une plus grande portion. Les effectifs seront basés sur le rapport des effectifs annuel 
de la réunion local de MNI quand les élections ont lieu. Le comité de candidatures local de MNI désignera 
les délégués. 

 
 
Église 

 
      

Membres de MNI 
(associés exclus)* 

 
      

Pasteur       

Président pour la nouvelle année**       

Président pour l’année précédente (si différent)       

DÉLÉGUÉS ÉLUS 
(dans l’ordre élus) 

SUPPLÉANTS ÉLUS 
(dans l’ordre élus) 

Nom Nom 

1.        1.       

2.        2.       

3.        3.       

4.        4.       

5.        5.       

6.        6.       

7.        7.       

8.        8.       

9.        9.       

10.        10.       

Si vous avez plus de 10 délégués, veillez utiliser l’endos  de ce formulaire. 
  

Signé       
  Adresse       
        

* Ce chiffre devrait être le même que 1 sur le formulaire de rapport du président on the Local de MNI. 

**Vice président peut servir si le président ne peu pas être présent. 



 

 

 

(Over) 11/09 



Délégués pour la Convention de District de MNI 

DÉLÉGUÉS ÉLUS 
(dans l’ordre élus) 

SUPPLÉANTS ÉLUS 
(dans l’ordre élus) 

Nom Nom 

11.        11.       

12.        12.       

13.        13.       

14.        14.       

15.        15.       

16.        16.       

17.        17.       

18.        18.       

19.        19.       

20.        20.       

21.        21.       

22.        22.       

23.        23.       

24.        24.       

25.        25.       

26.        26.       

27.        27.       

28.        28.       

29.        29.       

30.        30.       

31.        31.       

32.        32.       

33.        33.       

34.        34.       

35.        35.       

36.        36.       

37.        37.       

38.        38.       

39.        39.       

40.        40.       
   

 2 11/09 

 


